
DEPARTEMENT DE
LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

MISE A JOUR DES
TABLEAUX DES EFFECTIFS
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REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la loi d’urgence n° 2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à
l’épidémie  Covid-19  et  comprenant  les  mesures  relatives  à  la
gouvernance,  à  l’organisation  et  au  fonctionnement  des
collectivités territoriales et leurs groupements,
Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la
continuité  du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de
l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux,
Vu le paragraphe II de l’article 1 de cette même ordonnance qui
dispose que le président de l'établissement public de coopération
intercommunale  exerce,  par  délégation,  l'ensemble  des
attributions  de  l'organe  délibérant,  à  l'exception  de  celles
mentionnées du septième au treizième alinéa de l'article L. 5211-
10 du code général des collectivités territoriales,

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou
établissement sont créés par l’organe délibérant de l’établissement. Vu la loi d’urgence n° 2020-
290 du 23 mars 2020, il appartient donc au président de fixer les effectifs à temps complet ou non
complet nécessaires au bon fonctionnement des services.

1)  création  d’un  emploi  permanent  à  la   direction  des  systèmes  d’informations  et  usages
numériques
Considérant la création d’un emploi permanent de gestionnaire comptable à temps complet pour
consolider  la  gestion  administrative  de  la  direction  des  systèmes  d’informations  et  usages
numériques compter du 01/07/2020.
Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière administrative au
grade d’adjointe administrative.
En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions peuvent être exercées par un
contractuel relevant de la catégorie C dans les conditions fixées à l’article 3-2 ou 3-3 de la loi n°
84-53 du 26 janvier 1984. 
Le traitement sera calculé par référence au maximum sur l’indice brut terminal de la grille indiciaire
des adjoints administratifs.

2) La création d’un directeur de cabinet

Considérant  le  souhait  d’une  plus  grande  fluidité  des  échanges  entre  élus  ainsi  que  d’une
amélioration des relations écrites avec usagers et partenaires (dont les communes),

Considérant que sous la responsabilité du Président et en lien étroit avec le Directeur Général des
Services, le collaborateur des élus a pour mission générale de garantir une présence et une parole
politiques pertinentes et sécurisées des membres du Bureau communautaire (18 élus),

Considérant la strate démographique de la collectivité, il est possible de recruter au maximum 3
collaborateurs,

Considérant qu’un collaborateur de cabinet ne peut être recruté que si les crédits disponibles au
budget et à l’article correspondant le permettent,

Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant d’inscrire les crédits affectés aux recrutements
des collaborateurs dans le budget de la collectivité,
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Considérant que les collaborateurs de cabinet ne peuvent être affectés sur des emplois permanents
de la collectivité.  Ils participent à la fonction exécutive mais ils ne peuvent posséder des pouvoirs
administratifs ou exercer des missions au sein de la hiérarchie administrative. La nature de l’emploi
occupé place le collaborateur de cabinet dans la situation d’un agent non titulaire, 

Considérant  que  les  collaborateurs  de  cabinet  sont  soumis  à  une  procédure  de  recrutement
différente de celles applicables aux agents non titulaires de la collectivité.  

Considérant que la rémunération individuelle est librement fixée dans la limite du plafond et des
crédits ouverts. Il appartient à la collectivité territoriale de choisir l’emploi ou le grade de référence
permettant de fixer la rémunération du collaborateur.  

3) le transfert de la compétence «     enseignement musical     »  

Considérant l’avis du Conseil Communautaire du 6 novembre 2019, faisant le choix du transfert de
l’enseignement  musical,  approuvé  unanimement  par  les  communes  ainsi  que  la  déclaration
d’intérêt communautaire du conservatoire au 1er septembre 2020 D_2020_0178 du 18/06/2020 ;

4) Mise à jour du tableau des emplois suite au recrutement, promotion interne et avancement de
grade

Considérant les besoins exprimés par les services d’Annemasse Agglo en matière de personnel pour
assurer leurs missions,

Considérant le besoin d’actualiser annuellement le tableau des emplois d’Annemasse Agglo et à la
demande de la trésorerie;

Le tableau des emplois au 1er juillet 2020, du budget :
- principal fait état de 294 emplois dont 17 emplois non pourvus, 
- de l’assainissement fait état de 57 emplois dont 9 emplois non pourvus,
- de l’eau fait état de 65 emplois dont 11 emplois non pourvus,
- des ordures ménagères fait état de 67 emplois dont 1 emploi non pourvu,

Considérant qu’il est nécessaire d’ajuster les tableaux des effectifs en fonction des recrutements ;

Le Prédisent DÉCIDE :

D’APPROUVER la mise à jour des tableaux des effectifs présentée en annexe, permettant pour :

- Le Budget Principal     :

- La création d’un poste au budget principal
- La création d’un directeur de cabinet au budget principal
- le transfert de 42 postes de l’enseignement musical
- la transformation de 4 postes suite à un recrutement ( dont 2 mobilités internes)
- le transfert d’un poste en interne entre 2 directions
- la transformation de 10 postes suite à réajustement de quotité de travail
- la transformation de 16 postes suite à avancement grade et 1 poste suite à promotion interne

- Le Budget de l’Eau     :
- la transformation de 1 poste suite à avancement grade et 2 postes suite à promotion interne

- Le Budget de l’Assainissement     :  
- la transformation de 3 postes suite à un recrutement ( dont 2 mobilités internes)
- la transformation de 1 poste suite à avancement grade 

- Le Budget des Ordures Ménagères     :  
- la transformation de 6 postes suite à avancement grade 
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D’IMPUTER  les  dépenses  aux  budgets  Principal,  Eau,  Assainissement  et  Ordures  Ménagères,
chapitre 012,

D’AUTORISER ET MANDATER lui même ou son représentant à effectuer toutes les démarches et
signer tous les documents de nature à exécuter la présente délibération.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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